Je soussigné, Nicolas DUQUEROY, ayant réservé le préau de Puymerle le 10 Juillet 2004 et ayant demandé également les clefs de la chapelle m'engage :
· à organiser qu'une seule visite de la chapelle de Puymerle, 

· à ne rien stocker dans la chapelle,

· à ne pas effectuer d'autres activités que religieuse 

· à ne pas l'utiliser après 20h00.

Je reconnais avoir été prévenu par la municipalité que cette visite est sous mon entière responsabilité, que l'accès est glissant et qu'il n'y a pas d'éclairage public. 
Je reconnais que l'état de la chapelle est correct, le lieu est propre. Je dois la remettre dans le même état.

Fait à AUSSAC-VADALLE le 09 Juillet 2004
